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i. Introduction & Problématique

« Le village planétaire », c’est comme cela que  McLuhan voyait l’économie du XXI’ siècle au début du XX’ siècle. Appellation visionnaire et on ne peut plus précise puisque aujourd’hui, la globalisation a bel et bien forcé la planète a fonctionner comme un grand village, et les flux divers parcourent aujourd’hui non plus les pays mais le monde entier.

Parmi ces flux, certains ont plus d’importance que d’autres : nous penserons en premier aux flux d’informations, qui se matérialisent sous différentes formes et notamment sous la forme de transfert de connaissance.  

Celui ci est devenu une composante majeure des stratégies managériales actuelles, et les entreprises actrices de la globalisation ne peuvent pas s’en passer.

Nous nous intéresserons à ce phénomène en analysant les incidences qu’il peut avoir et formes qu’il peut revêtir, en nous appuyant sur le cas de la Chine.

Nous verrons dans un premier temps le cheminement économique de la Chine depuis 1949 jusqu’à nos jours, puis nous analyserons les différentes formes que peut prendre le transfert de connaissance avant nous pencher sur ses conséquences, positives ou néfastes.

1. L’industrialisation de la Chine depuis 1949

Après 1945, et la fin de la seconde guerre mondiale,  la Chine est en proie à une guerre civile. En 1949, les derniers nationalistes se réfugient à Taiwan et la République populaire de Chine est proclamée à Pékin.

1.1  Les débuts du nouveau régime et les prémisses de l’industrialisation Chinoise : 1949-1976

1.1.a  Des débuts contrastés : 1949-1966

Dès la mise en place du nouveau régime, les réformes agraires et la planification de l’industrie sont à l’ordre du jour. L’industrie lourde a été privilégiée comme dans tout régime soviétique, ce qui a permis rapidement d’obtenir des résultats probants. La production d’acier a ainsi quadruplé entre 1952 et 1957, de 1,3 à 5 millions de tonnes.

C’est à cette période que Mao Zedong décide d’accélérer le mouvement dans le cadre du « Grand Bond en avant ». Des slogans tels que « marcher sur ses deux jambes » et « prendre l’agriculture pour base et l’industrie comme facteur dominant » deviennent les maîtres mots de la République populaire de Chine. Dans ce contexte particulier, l’industrie obtient une place de choix dans le développement du pays. Chaque village de chaque commune populaire se devait de créer des hauts-fourneaux « de poche » dans le but d’augmenter la production et de se familiariser avec l’industrie. La production de fonte atteint à cette époque les 10 millions de tonnes.

Pourtant dès le début des années 60, ces débuts prometteurs sont à nuancer. La mauvaise organisation générale et les piètres conditions de travail des ouvriers entraînent rapidement une baisse de la production agricole et industrielle. Mao Zedong est mis sur la touche du pouvoir.

1.1.b  La révolution Populaire : 1966-1976

Cette période apparaît comme une parenthèse dans l’industrialisation du Pays et voit surtout la domination de Mao confirmée. Dans ce contexte politique proche de l’anarchie, les principales préoccupations des dirigeants chinois sont de débusquer les opposants et d’arrêter les défenseurs du capitalisme.

Dès les débuts des années 70, un certain réalisme économique regagne le pays avec notamment l’arrivée de Deng Xiaoping comme vice-premier ministre, mais jusqu’à la mort de Mao en 1976, les orientations tant politiques qu’économiques restent incertaines.
1.2  La réorientation économique de la Chine depuis 1977

1.2.a  Un essor industriel spectaculaire

Suite au dix années de la révolution culturelle et d’un immobilisme économique dictée par l’idéologie, la chine se doit de réagir. Dès 1977, la politique des « quatre modernisations » oriente ses efforts sur l’agriculture, l’industrie, l’armement et la science.

C’est à cette époque que sont entreprises la décollectivatisation de l’agriculture et la suppression des communes populaires.

Outre les succès que connaît le secteur agraire durant ces années, l’industrie connaît elle-même une remarquable croissance dans les années 80. La petite industrie initiée dans les communes populaires reste bien vivante et permet aux paysans de changer de secteur sans pour autant charger de manière excessif les villes, c’est ce que traduit le célèbre slogan « Quitter la terre sans quitter le village ».

Le secteur privé connaît également un essor spectaculaire, ainsi que l’industrie urbaine qui juxtapose l’industrie d’Etat et l’industrie privée. Ce mixe entre subventions et apport de capitaux étrangers permet à la Chine de se développer rapidement.

En ce qui concerne l’ouverture aux capitaux étrangers, la Chine comprend très vite l’intérêt de ses investissements et les considère, à juste titre, comme les véritable moteur de la croissance.

En 1979, le pays promulgue un Code sur les entreprises mixtes à capitaux chinois et étrangers.

Ce contexte favorable permet à la chine d’acquérir plusieurs atouts pour son économie. D’une part, le pays favorise la création d’emplois, l’importation de technologies occidentales, la familiarisation de sa main d’œuvre à de nouvelles techniques de gestion, mais elle lui permet également d’accélérer son ouverture avec les autres pays développés (surtout le Japon et les Etats-Unis) en augmentant considérablement ses exportations. Sur la côte méridionale, de nombreuses entreprises étrangères sont implantées dans des secteurs tels que textile, agroalimentaire (Coca-Cola à Shanghai), électronique, ou même informatique.

Au début des années 80, quatre zones économiques spéciales sont crées dans le sud du pays grâce à l’apport des capitaux étrangers. Ces zones, comparables aux « maquiladoras » mexicains, permettent à la chine d’accélérer sa politique extérieure.
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Les années 90 marquent un véritable boom de l’économie Chinoise. Le taux annuel de croissance a oscillé entre 6 et 13%, ce qui a parfois même inquiété le gouvernement sur un risque réel de surchauffe et d’inflation. De véritables succès sont à noter, comme la croissance exponentielle de la zone économique spéciale de Shenzhen qui est passé de 100 000 personnes en 1979 à plus de 2 millions d’habitants en 1993.

Le parti communiste chinois reconnaît officiellement l’économie de marché, et le retour de Hong-Kong en 1997 semble renforcer encore un peu plus le pays. Cependant la crise asiatique de 1998 nuance encore l’essor spectaculaire de la Chine.

Grâce à cette stratégie d’industrialisation, le commerce extérieur chinois apparaît positif en 1997, comme l’illustre le schéma ci-dessous.
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Exportations Importations Solde pour ln Chine
Japon
Chine 0,7 419 +20,2
Hong Kong 11,4 (1,4) 28,7
Ftats-Unis
Chine 12,9 65,8 +52,9
Hong Kong © 40,9 (7,1) 16,4
Europe occidentale
Chine 19 42,0 +230
Hong Kong @ 29,9 (5) 26,8
Monde
Chine 182,7 1424 +40,3
Hong Kong 188,26 213,34

(1) En milliards de dollars. (2) A fait retour & lo Chine en 1998. Les exportations domestiques figurent entre parenthéses.
(3) Exportations d'origine locale : 27,3 millards de dollrs. (4) Importafions définiives : 52,4 milliards de dollars.

Source : OMC, Rapport annuel 1998.
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1.2.b  La Chine depuis 2000

La Chine est devenue le numéro un mondial du téléphone portable en ce qui concerne le nombre total d’utilisateurs (environ 145 millions d’abonnés et 179 millions de lignes téléphoniques). D’après certaines prévisions, le marché d’ordinateurs chinois devrait dépasser celui des Etats-Unis aux alentours de 2010, après avoir rattrapé le marche japonais en 2002 (source : Perspectives chinoises n° 83, mai - juin 2004).

La Chine n’exporte plus seulement des produits à faible valeur ajoutée, mais des produits électroniques et informatiques.

Au début des années 2000, la chine devient le 10ième exportateur de haute technologie. En une vingtaine d’années, la Chine a donc connu un formidable essor, passant d’une économie planifiée centrée principalement sur l’agriculture et l’industrie lourde , à une économie ouverte et libérale où l’industrie de haute technologie en est le véritable stimulateur.  

2/ Les différents types de transferts de technologies

Nous venons de le voir, la Chine est aujourd’hui un acteur important de la globalisation au point de vue de l’industrie.

Or, un des phénomènes prédominants dans l’industrie aujourd’hui est le transfert de connaissance (ou transfert de technologie).

 Il existe deux grands types de transferts de technologie : les transferts dits « directs » et les « indirects »

2.1  Les transferts de technologies « directs »

      Ce sont les transferts venant directement de la part des investisseurs étrangers. Dans ces      cas là, les transferts de technologies font partie intégrante de la stratégie d’implantation des FMN (Firmes Multi Nationales) dans les pays en voie de développement. Ces transferts de technologies sont donc assumés et pris en compte par les entreprises en s’installant.

Ces transferts de technologies et de connaissances se mettent en place par différents canaux comme la création de filiales, de joint-ventures, la sous-traitance avec des entreprises locales.
Dans ces cas là le transfert de technologie se fait par exemple :

· par là production dans le pays d’accueil de produits à valeur ajoutée supérieure à la moyenne locale.

· De même que par la formation du personnel local participant à la production de ces biens et services destinés pour la plupart à des marchés extérieurs (en général les pays de l’OCDE).

· Par la collaboration entre entreprises étrangères et bureaux d’études locaux.

 L’implantation dans un pays étranger, généralement en voie de développement, est un choix stratégique dont les causes peuvent être diverses : compétitivité prix du fait d’une main d’œuvre peu chère, proximité avec un marché « cible », matière première …

Dans le cas de la Chine les principaux facteurs d’implantation des FMN sont, d’une part une main d’œuvre peu chère (d’où la compétitivité prix que l’on connaît) et d’autre part un marché chinois en pleine expansion où quatre cents millions d’individus ont un pouvoir d’achat équivalent à celui des classes moyennes des pays de l’OCDE.

Analysons quelques uns de ces canaux ayant pour corollaires les transferts de technologies

2.1.a   Les joint ventures : 

Le terme  « joint venture » désigne une partenariat de deux entreprises (ou plus) dans le but de mener à bien un projet commun. Généralement ce partenariat se fait entre deux entité de « nationalité » différente, chacune de ces deux entités amenant ses capitaux et son savoir –faire spécifique ou le facteur de production qui la rend compétitive. Ainsi, dans la plupart des cas une entreprise d’un pays de l’OCDE amène son savoir, son savoir-faire sa recherche et sa technicité qu’elle combine aux facteurs de production (le facteur travail dans le cas de la Chine) d’une entreprise d’un pays en développement. Ainsi on assiste par ce biais à d’importants transferts de technologies.

Notons l’exemple de Valeo, le grand équipementier français qui a déjà procédé à une dizaine de joint venture ave des entreprises chinoises, notamment avec FAW le plus grand constructeur automobile chinois en avril 2005. Pour Valeo, l’intérêt de ces collaborations se trouve non seulement dans le faible coût de la main d’œuvre mais aussi dans l’implantation sur un marché automobile chinois qui explose et qui représente une orientation stratégique majeure pour cette entreprise :

« Le marché chinois représente une étape clé dans la croissance de Valeo. Avec la création de cette nouvelle joint venture, Valeo  est en excellente position pour servir non seulement les constructeurs chinois mais aussi les constructeurs mondiaux » Thierry Morin, PDG de Valeo.

Quant à la position de la FAW, elle clairement exprimée par les propos de Teng Tieqi son vice président : « Nous sommes fiers d’être le partenaire de Valeo afin de développer et produire conjointement des innovations technologiques de pointe et compétitives au niveau mondial. Ce partenariat stratégique s’appuie sur une volonté commune de participer au développement de l’économie chinoise. » Ainsi pour les entreprises chinoises, les joint venture représente une collaboration leur permettant d’accéder à une technologie plus avancée et ainsi de pouvoir franchir les barrières technologiques à l’entrée du marché mondial de l’automobile. 

De fait les joints venture dans les domaines industriels sont fortement favorisés par les autorités chinoises (démarches facilitées, une taxation moindre…).  

2.1.b   Le « Licensing »

Ce procédé de transfert de technologie consiste exclusivement en la vente du droit d’utilisation d’un savoir ou d’un savoir-faire. Les modalités de cette utilisation ainsi que le montant du droit et des royalties reversées périodiquement sont négociés dans le contrat de départ. Ce canal de transfert de technologie met en avant les enjeux inhérents à la protection du savoir : brevets et copyrights.

En France le montant des redevances de licences et de brevets augmente de 10% par an depuis le début des années 1990 et s’élevait à 47,5 millions d’euros en 2003. Cependant on peut noter que la majeure partie de ces redevances dépend de l’industrie chimique (industrie pharmaceutique)

2.1.c   La sous-traitance et l’approvisionnement local

La sous-traitance et l’approvisionnement chez les producteurs locaux  sont synonymes de transfert de technologie du fait que les produits fournis aux FMN se doivent d’être d’une qualité pour le moins égale à celle requise dans pays de l’OCDE (requise par les consommateurs comme par les normes en vigueur). De ce fait on assiste fréquemment à une collaboration entre FMN et sous-traitants/producteurs locaux. Cette collaboration peut prendre plusieurs formes : encadrement par des collaborateurs de la FMN, formation …

2.2  Les transferts de technologies « indirects »

Les transferts de technologies dits « indirects » sont quant à eux plutôt le fait d’un manque de vigilance de la part des entreprises quant aux procédés d’intelligence économique et d’externalités. 

 Ex : l’imitation d’un procédé grâce à l’achat du produit fini, la rétro ingénierie, la veille concurrentielle

Nous nous intéresserons ici plus particulièrement aux transferts de technologies issus de l’espionnage industriel et du turn-over de la main d’œuvre.

2.2.a   L’espionnage industriel
L’espionnage industriel en tant que méthode de transfert de technologie doit il être pris au sérieux par les autres pays développés ?

L’espionnage industriel apparaît comme une méthode de transfert de technologie dans la mesure où elle permet d’acquérir un savoir faire, une technique reproductible sur un marché donné. Ce transfert s’effectue sans aucune limitation contractuelle et nécessite de la part des acquéreurs des qualités de récupération et de transcription d’informations.

Il existe aujourd’hui plusieurs types d’espionnages industriels : 


On peut parler en premier lieu de l’espionnage par l’investissement étranger : Il s’agit d’investir dans une société étrangère en difficulté mais dotée d’un développement technologique conséquent pour se réapproprier par la suite ses outils en laissant l’entreprise initiale de côté. L’investissement étant compensé par le gain technologique acquis lors de l’opération.


Un des moyens d’espionnage les plus courants est la transmission d’informations par infiltration directe ou indirecte. Dans le premier cas, un stagiaire ou employé est contacté par un groupe étranger en vue de récupérer des informations clés (prenons par exemple le cas de cette stagiaire Chinoise au sein de l’équipementier automobile Valéo, soupçonnée d’espionnage par la justice Française.). Dans le second cas, des informaticiens tentent d’infiltrer les réseaux de firmes multinationales la plupart du temps à forte valeur ajoutée pour en extraire des informations (base de données, process qualité, plan stratégique de développement…) On parle alors de Cybercriminalité.


Enfin, l’espionnage industriel peut se décliner d’une troisième manière, à savoir la collecte d’informations depuis l’extérieur de l’entreprise. Il s’agit ici de participer aux visites d’entreprises et autres salons pour collecter l’information. On peut également envisager la lecture de bases de données non protégées.

Evaluation des capacités technologiques de l’Asie ; L’espionnage industriel comme recours nécessaire pour pallier un retard technologique certain :

L’Asie et en particulier l’Asie de l’Est connaît une forte augmentation de sa productivité depuis 10 ans. Celle-ci ayant selon le Bureau International du Travail, doublée durant la période.

Cependant et même si son augmentation est la plus rapide, ce niveau de productivité reste toutefois très inférieur à celui des pays Occidentaux. De fait, la Chine se classe aujourd’hui au 54ème rang mondial en ce qui concerne la productivité alors qu’elle occupe un des premiers rangs en terme de croissance. L’OCDE atteste cette thèse car selon cette organisation « La Chine à encore un long chemin à parcourir avant de s’être doté d’un système d’innovation moderne et hautement performant »(Annexes, article N°5).  Le problème que connaît ce pays est paradoxal, c’est celui de la croissance avec un minimum de développement. Un retard qui explique l’attrait de ce pays pour les technologies occidentales et l’énergie déployée par ses dirigeants pour attirer les IDE.  

Les IDE réalisés en Asie et plus particulièrement en Chine génèrent-ils systématiquement des transferts de technologies ?

C’est toute la difficulté à laquelle la Chine et les dragons Asiatiques font face aujourd’hui. Ces pays misent énormément sur le développement technologique en augmentant considérablement leurs dépenses en recherche et développement en proportion du PIB. Ils attirent de nombreuses multinationales et des IDE du monde entier.

Cependant, l’implantation de ces entreprises étrangères n’occasionne pas systématiquement des transferts de technologies. Ces firmes profitent d’une main d’œuvre bon marché, de conditions de développement économique favorable et d’une certaine stabilité politique mais elles se protègent suffisamment pour éviter toute « fuite technologique ». Quant aux IDE, ils ne profitent pas toujours à la nation au sein de laquelle ils sont investis, on assiste de plus en plus à la création de pôles de compétitivités étrangers alimentés par des fonds étrangers sans plus value technologique pour le pays hôte. 


Cependant, il existe plusieurs éléments déterminants dans la lutte contre l’espionnage industriel, lutte qui possède un coût énorme pour les pays concernés (en France, les spécialistes du contre espionnage parlent d’une somme de 9 milliards d’euros par an).

On peut évoquer en premier lieu la préservation des biens intellectuels de l’entreprise, c’est à dire les employés qui doivent s’engager à ne pas transmettre d’informations en dehors de leur cadre professionnel mais également les supports sur lesquels ils travaillent (protections liés à l’utilisation de clés USB ou de disques gravés, clauses de confidentialité dans les contrats de travail) ainsi que la surveillance des moyens de télécommunication avec lesquels ils échangent.

Indépendamment des biens intellectuels qu’il faut protéger, il est également nécessaire de se prémunir contre la veille technologique appelée également veille concurrentielle, c'est-à-dire l’exploitation de documents qui sont laissés libre d’accès au public.

C’est pourquoi la donnée la plus importante à prendre en considération est sans aucun doute le cryptage des informations, le décryptage ne pouvant s’opérer sans l’autorisation préalable de l’entreprise.

Cette lutte nécessite donc la mise en place d’une véritable culture d’entreprise. Ce sont des procédures de sécurité qu’il faut rédiger et des responsables de la sécurité des systèmes d’informations qu’il faut nommer.

Le combat est aussi un conflit d’ordre juridique. De fait, les entreprises font de plus en plus appel à la justice en dernier recours. Pour preuve, les derniers débats sur la valeur des signatures électroniques et les problèmes que posent la propriété intellectuel dans le cas de la diffusion de marques commerciales.

2.2.b   Les mouvements de personnel

Il semblerait, tout d’abord, que le mécanisme de transfert de connaissances soit un processus qui s’effectue aussi bien entre chercheurs et ingénieurs qu’entre décideurs, c’est-à-dire entre les dirigeants des entreprises. Ce transfert de connaissances est important pour l’entreprise, car il augmente la potentialité de l’entreprise et sa productivité. Plus les connaissances sont échangées, plus les effectifs sont performants, et plus l’entreprise produit.

L’enjeu de l’entreprise, aujourd’hui, semble donc de créer de la connaissance mais aussi de l’entretenir, de la valoriser et de l’échanger entre tous les services et toutes les entreprises. Le transfert de connaissances est devenu avec la mondialisation source de valeur. Plus une entreprise possède de la « connaissance », plus elle pourra se démarquer des autres et être compétitive. Transférer des hommes, transférer leurs connaissances d’une usine à une autre, ou d’un pays à l’autre, permettrait donc d’augmenter la compétitivité de l’industrie. On l’a souvent vu quand de nouveaux dirigeants ont repris le contrôle d’entreprise en péril. Grâce à leur expérience et à leur savoir-faire, ils ont pu sauver ces entreprises et même quelque fois devenir leaders mondiaux. C’est le cas de Carlos Ghosn, actuel président de Renault.

Ainsi, quel est le rôle du transfert des effectifs dans l’échange de connaissances ?

Depuis l’apparition des magazines à caractère managérial, on met de plus en plus l’accent sur la gestion des ressources humaines et surtout sur l’importance de la mobilité interne.

Cette mobilité pourrait-elle être un outil de transfert de connaissances ?

Il semblerait que la réponse soit oui. En effet, par cette mobilité, l’homme transfère avec lui ses connaissances, même si ce n’est que partiellement. De plus, cette mobilité touche principalement les effectifs dits à « potentiel », ce qui ne peut que contribuer au transfert des connaissances. La plupart des connaissances disponibles sont présentes dans l’entreprise à travers ses membres. Le fait de transférer les hommes ne peut qu’encourager le partage de connaissances et augmenter la productivité de l’entreprise.

Les effectifs appartenant à la branche de R&D sont les effectifs, s’ils sont mobiles, qui ont le plus de valeur, puisque ce sont eux qui apportent le savoir-faire dans l’entreprise. 

Cela explique également l’enjeu du problème de la « fuite » des cerveaux vers les pays les plus compétitifs et surtout là où la connaissance est la plus abondante.

2.2.c   Le transfert de connaissances à travers la recherche 

Aujourd’hui, le transfert de connaissances ne se fait plus uniquement au travers des hommes, mais aussi grâce aux nouvelles technologies et aux centres de recherche.

On l’a dit, l’enjeu pour l’entreprise est de préserver sa connaissance de ses concurrents. Il faut donc également qu’elle protège tous les documents qu’elle détient (publications, brevets), mais qu’elle les fasse circuler entre tous les membres de son entreprise toujours pour augmenter sa productivité.
Il existe des institutions qui permettent le flux international de connaissances. Ce sont la SAIC et les Armines. Cependant, malgré une augmentation croissante des interactions entre les différents centres de recherche ou les institutions permettant l’échange des connaissances, les coopérations restent encore faibles.

On peut aussi mesurer l’efficacité de ces transferts de connaissances au travers des Licences , sachant que la Licence représente les accords de licence, la recherche, les activités de recherche, le personnel, le personnel des offices de transfert et le légal, les dépenses légales. Mais il faut aussi compter sur l’efficacité des réseaux sociaux, comme les universités, les centres de recherches et les nouvelles start-up qui multiplient ces transferts.

2.3 Les autres types de transfert 
Il s’agit ici d’examiner les différents types de transferts de technologie soumis à des contraintes de diffusion.

Dans ce modèle précis, les transferts peuvent s’effectuer sans contrepartie d’ordre financière. C’est le cas lorsque le propriétaire réalise à quel point la situation de l’acquéreur est délicate. Il s’agit dés lors d’une coopération désintéressée mais limitée contractuellement à un marché.

Une autre pratique répandue est de provoquer le transfert de technologies en diffusant ses recherches à des groupes d’intérêt privé. L’objectif étant de promouvoir ses propres travaux pour attirer l’attention de multinationales susceptibles d’être intéressées et ainsi créer de potentiels transferts de technologies. Cette pratique est souvent observée auprès de spécialistes isolés cherchant à finaliser leurs recherches.

D’autre part, on assiste également à un phénomène particulier nommé siphonage technologique qui consiste à récupérer des travaux n’ayant trouvés aucun débouché (dans les facultés ou après faillite de groupes privés) pour les exporter et les parachever dans des laboratoires privés destinés à cet effet.

Enfin, et c’est l’une des techniques les plus en vue : de nombreux cabinets spécialisés cherchent à recruter des cadres spécialistes pour générer ces fameux transferts de technologies.  

2.4 Les limites des transferts de technologie

La capacité d’absorption du pays d’accueil. En effet pour que le transfert de technologie soit viable et donc utilisable pour le pays receveur, un certain nombre de facteurs structurels  doivent préexister : structure industrielle adéquate, structure manufacturière, marché intérieur apte à consommer une partie de la production (étant donné le coût plus élevé de ces produits incluant de la nouvelle technologie.)

Les transferts de technologies partiels : les FMN ne produisent dans les pays en développement que des parties très limitées de leurs biens de consommation. En général ce sont les parties à faible valeur ajoutée et dans lesquelles le facteur travail tient une place importante tandis que les parties à forte valeur ajoutée sont généralement produites dans les pays de l’OCDE, ou pays d’origine des FMN.

Peu de recherche dans les pays d’accueil : Dans la plupart des cas, les centres de recherches se trouvent généralement près du siège des entreprises. La part de R&D des FMN américaines effectuée hors du territoire des Etats-Unis n’est que de 2,6%.

De plus les relations entre FMN avec les laboratoires de recherche et bureaux d’études des pays d’accueils sont souvent minimes et se résument pour la plupart à des travaux d’adaptation. 
De plus, en ce qui concerne la Chine il n’y a que peu de relation entre les universitaires chinois, les centres de recherches et les entreprises.

- Les brevets et autres copyrights.

- Le turn-over des FMN est très faible. En effet les salaires proposés par les FMN à la main d’œuvre locale sont généralement beaucoup plus élevés que ceux proposés dans le reste de l’industrie.

- De plus, en Chine, on remarque qu’il n’existe aucun effet systémique de contagion de l’innovation du fait du système politique. En effet la forte décentralisation du pouvoir aux régions se traduit par un fort dispersement (et donc une non coordination) du tissu économique et du tissu innovateur. De plus le poids de la bureaucratie joue ici un rôle négatif.

Ainsi les pays d’accueil n’ont en réalité accès qu’à une partie infime des technologies et savoirs faire des FMN.

3/ Les conséquences nécessairement imputables

Nous venons de voir les différents types de transfert de connaissances possibles, nous allons maintenant analyser quelles sont les conséquences positives ou négatives qui peuvent leur être directement ou indirectement imputées
3.1 Risques
Aujourd’hui encore, le secteur secondaire de la chine est à la traîne. Les grandes industries sont mal représentées et celles qui construisent des biens de consommation complexes sont généralement dépendantes de firmes originaires de pays développés.  Ainsi les entreprises étrangères sont les principaux pourvoyeurs de technologies. « En 2000, par exemple, 92,5 % des systèmes informatiques et 96,4 % des équipements de télécommunications mobiles étaient exportés par des entreprises à capitaux étrangers ». Afin de sortir de cette dépendance technologique, facteur externe du sous-développement de certains pays, la Chine compte bien sauter le pas qui achèvera son ascension au rôle de superpuissance. Cependant le chemin est long et n'est pas sans risques aussi bien pour la Chine que pour les pays développés. Comme nous l’avons vu précédemment les entreprises à forte valeur ajoutées sont principalement à capitaux étrangers et tournés vers l’exportation. Elles espèrent, en délocalisant  l’assemblage, bénéficier d’une baisse des coûts de production. Cependant lors de la délocalisation le transfert direct de connaissance est indispensable afin de retrouver la qualité exigée et une productivité suffisante pour bénéficier de la baisse des coûts. Nous pouvons donc nous demander comment les entreprises se couvrent conte les dérives du transfert de connaissance direct. Mais également qu’elles sont les risques et les enjeux du transfert de connaissances.

3.1.a   Montée d'une nouvelle concurrence pour les pays développés
Plusieurs méthodes sont donc utilisées afin de se protéger contre le pillage. La première méthode consiste  à ne délocaliser qu’une petite partie de la production, ainsi le transfert de connaissance n’est que partiel. Le client ne dispose pas de toutes les connaissances nécessaires pour développer le même produit. Il ne se charge que de l’assemblage, la délocalisation  est donc partielle.
 De plus le transfert de connaissance et l’utilisation de brevets sont toujours encadrées par des contrats, les entreprises se protégent juridiquement contre les risques du transfert de connaissances. Dans l'industrie, un transfert de technologie consiste à vendre, par contrat, à un acquéreur, les droits d'utilisation d'une technique, d'un procédé, d'un produit (bien marchand) dont on est propriétaire, ainsi que le savoir-faire nécessaire à sa production industrielle. Le propriétaire de la technologie reste donc propriétaire, et l'acquéreur est contractuellement limité à un marché (limites géographiques, type de clientèle, volumes, par exemple) et soumis à des contraintes de diffusion (l'acquéreur ne peut pas lui même transférer la technologie).  (Source : Wikipédia)
L'acquéreur de la technologie est donc le plus souvent soumis à des contraintes de concurrence. Un des risques d’ailleurs de ces contrats est l'écrasement des pays en développement par des clauses de contrat trop restrictives. Nous venons de voir que le transfert de connaissance direct est protégé. Cependant le contrôle n'est pas forcement hermétique et réussi. On ne peut pas s'empêcher de craindre une dérive du transfert de connaissance, crainte qui fut déjà vérifiée. L’énorme marché intérieur florissant de la chine attire les entreprises qui sont prêtes à effectuer des compromis et à négocier des transferts de connaissances importants pour s’implanter sur ce marché. L’exemple des centrales nucléaires en Chine en est une bonne illustration. La clause de transfert de connaissance est un argument capital de la signature d’une vente importante. Ainsi les américains ont remporté l’appel d’offre du gouvernement Chinois pour quatre centrales nucléaires.  « Les Américains WESTINGHOUSSE  ont obtenu ce premier succès parce qu'ils ont accepté de vendre aux Chinois les plans de leur AP 100, et de faire un transfert de technologie pur et simple : ce que n'envisageait pas Anne Lauvergeon, le PDG d' Areva.(…) Areva va faire un transfert de technologie progressif »(Source : Le blog finance)

. 
Les entreprises Chinoises sont donc très intéressées par les gains que leur offre l’espionnage industriel. Une entreprise peut économiser énormément sur les coûts de recherche et de développement grâce au transfert de connaissance direct ou indirect.  L’intérêt pour le transfert de connaissance est renforcé par la situation des entreprises Chinoises qui rencontrent des difficultés à  progresser dans l’échelle technologique. Elles ne disposent pas des infrastructures suffisantes pour rattraper leur retard.  Les entreprises Chinoises ont de grandes difficultés à élever leur niveau technologique à cause de la situation particulière de la chine. La chine subit une fuite des cerveaux. Il y a un manque de coordination entre les universités et les entreprises (Sillicon Valley avec Standford), ce qui empêche la Chine d’assimiler les technologies et de développer un avantage compétitif et comparatif par la technologie. Les entreprises Chinoises sont censées absorber cette technologie importée pour développer graduellement des produits nationaux et progresser dans l’échelle technologique. Tout l’enjeu des transferts de connaissances pour les entreprises chinoises situées en bout de chaîne de la technologie est de ne plus payer pour l’utilisation des technologies étrangères. Ceci leur permettrait de développer leur marge « Les profits réalisés par le fabricant de téléviseurs Changhong sur les ventes de 6,94 millions de téléviseurs ont été équivalents à ceux de Sony pour la vente d'un demi million d'appareils » (Source : Perspectices Chinoises N°83, Mai-Juin 2004)  et de conquérir des marchés étrangers. Les entreprises chinoises ont donc soif de connaissance. Tous ces facteurs réunis nous font apercevoir les enjeux et les risques du transfert de connaissance.
3.1.b   Le transfert indirect et ses conséquences
Un risque important est la violation pure et simple des droits de propriété intellectuelle dans le transfert indirect. Des entreprises chinoises imitent ou utilisent des licences déposées sans payer les droits. Ceci  représente un double préjudice pour les entreprises qui ont développé le brevet et investi pour cela : le vol de la recherche et l’apparition d’une concurrence bon marché. Ainsi début 2002 des lecteurs DVD furent bloqués à  la douane, car ils furent produits en Chine sans que les fabricants n’aient réglé les droits des brevets utilisés. Philips Sony et Pionner ont donc entamé un procès devant la cour suprême de justice. Le prix de 20EUR par lecteur pour la licence fut considéré comme trop élevé par le constructeur qui négocia le prix à la baisse. Au cours de ces dix dernières années  l’industrie chinoise eut de plus en plus recours à ces techniques.
 Comme nous l’avons énoncé précédemment le deuxième risque est la  montée d'une nouvelle concurrence pour les pays développés avec un transfert de connaissance indirect .Nous disposons de plusieurs illustrations de la montée de ce nouveau risque pour les pays industrialisés et de la mutation du secteur industriel Chinois.

On se souviendra de la commande historique de 150 Airbus effectuée par la chine à AIRBUS pendant la visite de Jacques Chirac en 2004. Ce superbe deal impliqua des compromis qui peuvent passer pour des choix stratégiques, mais qui de toute évidence représentent des risques pour notre savoir faire. Airbus a  donc accepté d’installer une usine de montage pour ses appareils en Chine, à Tianjin. Décision historique car c’est la première fois qu’un constructeur Aéronautique transfère  l’assemblage final de ses avions en dehors de son pays d’origine. Certes cela représente un avantage compétitif sur les coûts de production, mais également un risque, celui de voir les chinois importer notre technologie et de devenir de sérieux concurrents. Ce risque est de plus en plus présent, notamment depuis  février 2007 ou  L'Etat chinois affirma son ambition de développer un avionneur civil, capable de concurrencer au delà des frontières de l’empire du soleil levant les constructeurs Airbus ou Boeing. 

Ce phénomène de montée d'une nouvelle concurrence est encore plus avancé sur le marché automobile que sur marché aéronautique. Il existe déjà de multiples marques de voitures Chinoises largement issues de transfert de connaissances (Annexes, article N°1). Les entreprises Chinoises disposent de multiples méthodes afin de maîtriser les techniques développées par les concurrents: Le recours à des bureaux d’études occidentaux, l'achat de constructeurs et des sites de construction ou la création des coentreprises. Tout ces choix sont autant de façons d’acquérir un savoir faire. Les constructeurs chinois ne manquent pas d'appliquer ces méthodes, ils  font de plus en plus appel à des bureaux d’études européens indépendants (Pininfarina, Bertone). 
Une autre méthode de plus en plus utilisée est l'achat clé en main des véhicules. En sous-traitant la conception, les constructeurs gagnent du temps. Cette approche semble réconfortante car elle laisse sous-entendre que le savoir ne va pas être copié.
 3.1.c   Le problème de la qualité 

La dernière méthode est  l'achat de constructeurs et de sites : achat de MG ROVER par SAIC et Nanjing en été 2005. En acquérant les droits et les moyens de production des Rover originelles, les constructeurs gagnent deux ans de recherche et de développement. 

Le plus inquiétant est que les automobiles chinoises passent à l’offensive : à Pékin le 17 août 2006 le ministre du commerce Bo Xilai  a donné le feu vert à 160 compagnies pour exporter. 

Cependant l’exemple de la Brillance BD6, voiture chinoise qui fut très mal notée pour son manque de sécurité après son crash test en Europe, fait ressortir de nouveaux risques du transfert de connaissances. Les effets de la collision furent si inquiétants que l’exportation de la voiture fût annulée. Cette mauvaise image risque de coller à la peau des constructeurs chinois. A plus forte raison après les récents événements (retour massif de jouets à la peinture au plomb Mattel....) qui démontrent que la Chine rencontre déjà des difficultés à produire des biens de consommation peu complexes. Les entreprises Chinoises pâtissent dorénavant d’une mauvaise image car  elles ne respectent pas les normes des pays développés. Elles doivent donc fournir un  énorme travail sur la sécurité et sur l'image de leurs produits si elles désirent conquérir les marchés des pays développés.
Par ailleurs les entreprises exportatrices Chinoises risquent  de louper l'opportunité d'imposer leurs voitures et leurs produits sur des nouveaux marchés, cela à cause d’une mauvaise qualité due à une mauvaise maîtrise des technologies ou à un manque de contrôle. De plus la Chine court le danger de subir l’émergence des BRICS qui se posent déjà en sérieux concurrents. Mais il ne fait aucun doute que les constructeurs Chinois rectifieront leurs erreurs.

Le problème de la sécurité et de la fiabilité des modèles produits en Chine révèle également un autre risque lors du  transfert de technologies direct. Les causes des diverses scandales portant sur les produits chinois sont le résultat d’un mauvais contrôle et d’un mauvais transfert de connaissance. Les risques d'un transfert mal effectué sont comme le souligne le Financial Times : une mauvaise productivité et une qualité médiocre. Les entreprises privilégiant uniquement la réduction des coûts subissent les conséquences d’une telle politique et elles courent le risque d’un rappel de marchandise et d’avoir des produits de mauvaise qualité. Ainsi de plus en plus de firmes décident de miser sur la R&D, par la délocalisation, (un gain de productivité plus que la simple diminution des coûts de production), en investissant dans la formation et le transfert de technologie. Ainsi un des intérêts du transfert de connaissance est le gain de productivité et la qualité dans la continuité de l’image de la marque…..

3.2 Les avantages directs
Nous venons donc de voir, en résumé, que les principales difficultés lors d’un transfert de connaissance sont dues :

Au coût

Au type d’information à transférer

Au contexte

Analysons maintenant les avantages directs que cette pratique procure.

 3.2.a Transférabilité » de connaissance au niveau  intra organisationnel
Les transferts de connaissance (diffusion de connaissance) entraînent une augmentation de la connaissance dans l’entreprise donc une augmentation du niveau global du capital humain au sein de l’entreprise. Nous penserons par exemple au transfert de connaissance occasionné par une mutation au sein d’un entreprise, auquel cas le capital humain n’est que déplacé d’une entité à une autre, ou bien à une embauche, qui elle augmentera le niveau de capital humain. Certaines théories avancent le fait que l’efficacité de l’entreprise repose sur ses capacités à intégrer les connaissances et à les coordonner. (cf paragraphe 2.2.b ).
La première conséquence nécessaire lors d’un transfert de connaissance est donc le transfert d’information ou de savoir faire, entraînant un apprentissage de l’entreprise,  et selon H.Piéron, le transfert de connaissance est un « Phénomène par lequel les progrès obtenus à travers l’apprentissage d’une certaine forme d’activité entraînent une amélioration dans l’exercice d’une activité différente, plus ou moins voisine.»
Le transfert de connaissance est parfois nécessaire pour économiser sur les coûts : il est plus facile et moins coûteux de demander à un employé sortant de former son successeur (gratuit et efficace ) que de lui payer de la formation afin qu’il puisse apprendre et atteindre un niveau de productivité correct. L’entreprise réalise ici une double économie et augmente sa productivité. (Annexes, article N°1)

De plus, l’économie est aussi réalisée sur la baisse des coûts de transaction (1937 dans l'article de Ronald COASE, « The Nature of the Firm ») : les agents sont opportunistes donc dés qu’ils peuvent faire une action même peu honnête ils la font, ils sont opportunistes mais seulement dotés d’une rationalité limitée.

Cela illustre parfaitement le cas de l’espionnage industriel, du siphonage. (Annexes, article N°3)

3.2.b   « Transférabilité » de connaissance au niveau extra organisationnel :
            échange  interactif
Cet échange interactif est porteur d’une augmentation des connaissances et du savoir faire, lors des fusions acquisitions ou des rachats d’entreprise ( Renault Nissan ) : Partage des connaissance. (Annexes, article N°1).
 Dans les fusions acquisitions, ou dans les diverses coopérations, les transfert de connaissances est porteur d’emplois par la hausse de productivité qu’il amène ou les besoins en formation qu’il créée.
Cet avantage ne profite certes pas directement à l’entreprise mais plus à l’économie locale, et donc par ricochet cela profite indirectement à l’entreprise puisque celle-ci baigne dans l’économie locale. Un autre phénomène donc l’entreprise profite indirectement est celui résultant du fait que le transfert de technologie génère de l’innovation, qui génère de la croissance économique. (Annexes, article N°4)

4/ Conclusion

Le transfert de connaissance revêt donc différentes formes. Dans chacune, il comporte ses avantages et ses inconvénients. Il peut avoir lieu à l’intérieur de l’entreprise (mouvement de personnel, joint ventures) ou entre deux ou plusieurs entreprises (espionnage industriel, licensing, siphonage, sous-traitance). Nous avons vu qu’il joue un rôle primordial dans la globalisation aujourd’hui, en particulier pour la Chine qui à l’instar des flux d’IDE, voit des informations entrer et sortir de ses frontières au titre des transferts de technologies.
Elle est devenue un des moteurs de la globalisation, entre autres, grâce - ou à cause – de ses pratiques en terme de transfert de connaissance. Ce qui n’a pas été sans lui causer du tort, on pensera notamment aux problèmes de qualité des produits « made in China ».

Cependant, la lutte contre les transferts illégaux s’intensifie et on peut aujourd’hui légitimement se demander vers où vont être portés les efforts des entreprises : vers une dépense accrue en R&D et tous les processus qui visent à augmenter légalement les connaissances ou bien vers des processus illégaux, qui en plus d’être moins coûteux peuvent rapporter tout autant ? 
«  Le transfert de connaissances est un métier encore jeune qui connaît une croissance exceptionnelle”

 Ernst Max Nielsen, Secrétariat de ProTon Europe, Bruxelles.

ANNEXES

Article N°1
Des voitures largement issues de « transferts de connaissance »
  

Recours à des bureaux d'études occidentaux, achat de constructeurs ou de sites, création de coentreprises : autant de façons d'acquérir rapidement un savoir-faire. 

La Roewe 750 de SAIC doit beaucoup à Rover. 

Comment les Chinois, qui rencontrent parfois des difficultés dans la fabrication de biens de consommation moins complexes, peuvent-ils réussir à produire des voitures comparables à celles que nous utilisons ? 

Après une première génération reposant parfois sur la copie de voitures occidentales, les constructeurs locaux en ont lancé une deuxième dont certains modèles seront bientôt disponibles en Europe et aux Etats-Unis. La stratégie des groupes chinois revêt désormais trois dimensions. 

· Ils n'hésitent pas à recourir au savoir-faire de bureaux d'études européens indépendants. Ainsi, depuis trois ans, représentent-ils environ 30 % de l'activité de Pininfarina, d'Ital Design et de Bertone. Ils achètent « clefs en main » à ces prestataires véhicules et process de fabrication. Dans les moteurs, les spécialistes AVL et FEV ont largement bénéficié de leurs commandes. Sous-traiter la conception permet aux Chinois de gagner du temps. Et, aujourd'hui, les observateurs occidentaux les plus optimistes veulent croire qu'ils achètent un résultat, en l'occurrence le véhicule, sans acquérir le savoir-faire. 

· Ils sont à l'affût d'acquisitions, qu'il s'agisse de constructeurs ou de sites industriels. SAIC et Nanjing se sont partagé MG Rover dans le courant de l'été 2005. Lorsqu'une rumeur de cession de site est lancée, le nom d'un ou plusieurs acteurs chinois se met à circuler. Dernier exemple en date, Chery serait prêt à reprendre l'usine brésilienne de fabrication des moteurs qui équipaient l'ancienne génération de Mini. 

· Ils accumulent de l'expérience aux dépens des constructeurs occidentaux avec lesquels ils ont monté des coentreprises. SAIC a ainsi beaucoup appris de ses joint-ventures avec Volkswagen, d'une part, et General Motors, de l'autre. Un tel « transfert de connaissance » n'est pas toujours bien vécu par le partenaire occidental. Il en irait ainsi de BMW et de Brilliance. 

Evidemment, rien n'interdit de combiner les trois approches, comme l'illustre l'exemple de SAIC. La Roewe 750, que l'industriel de Shanghai vient de lancer, a été développée en collaboration avec le bureau d'études britannique Ricardo. Dès l'été 2005, ce dernier a créé une structure spécifique. Baptisée « Ricardo 2010 », elle emploie un peu plus de 150 ingénieurs issus de chez MG Rover. A la même époque, SAIC a émis un appel d'offres auprès des équipementiers internationaux présents sur la Rover 75 originelle. « En acquérant les droits et les moyens de production des Rover, SAIC a gagné environ deux ans », précise un spécialiste du secteur. 

Source : les Echos, 11 septembre 2007, Benoît GEORGES
Article N°2
Transfert de technologie - Un partenariat porteur d'emplois
  

La formation est la clé de voûte du transfert de technologie. La Société ivoirienne de technologie tropicale l'a si bien compris qu'elle l'a intégrée dans le protocole d'accord qui la lie à la National Research Developpement Corporation. 

La reconstruction post-crise de la Côte d'Ivoire sera basée, entre autres, sur la formation et l'industrialisation. Des initiatives à cet effet se font jour. 

Les emplois techniques du niveau technicien supérieur sont les profils qui reviennent souvent dans les offres d'emploi. Le constat est de l'Agence d'études et de promotion de l'emploi (Agepe). Les emplois sont de plus en plus offerts par le secteur tertiaire, selon une étude de l'Agence, non sans préciser que «le volume d'emplois offert est très faible par rapport à la demande». La promotion de l'investissement apparaît dès lors comme une impérieuse nécessité pour répondre aux besoins des jeunes diplômés qui investissent, chaque année plus nombreux, le marché de l'emploi. L'Inde, à travers sa Société nationale de recherche et de développement (NRDC), et la Côte d'Ivoire, avec la Société ivoirienne de technologie tropicale (I2T), ont conclu en septembre 2005 un protocole d'accord qui, pour les spécialistes, est porteur de réels espoirs en la matière. 

Ce protocole d'accord porte sur la création en Côte d'Ivoire d'un Centre de démonstration de machines et de technologies développées et vulgarisées en Inde à l'échelle de la micro ou de la petite entreprise. Au-delà du transfert de technologies, a priori, ce projet, pour les signataires, paraît «porteur de dynamisme pour la création de nouvelles petites entreprises en Côte d'Ivoire», une exigence pour résorber le chômage. Il devrait contribuer également, estime-t-on, à « renforcer la capacité technologique des fabricants locaux d'équipements». Ce sont des milliers d'emplois qui seront mis en lumière par ce Centre qui vise à «montrer aux opérateurs économiques ivoiriens différentes opportunités de création d'entreprises à partir des modèles d'unités de production à mettre en démonstration». 

Les machines et technologies proposées concernent la première transformation des produits agricoles en produits finis ou semi-finis, notamment les jus, nectars, confitures et fruits déshydratés à partir de produits de l'agriculture locale : ananas, papaye, fruit de la passion, avocat, tomate, gombo, café torréfié, riz, maïs, mil La formulation de produits de deuxième transformation à partir du manioc, du maïs et divers légumes est également prévue, ainsi que la valorisation des sous-produits agricoles, en particulier l'extraction de la fibre de résidus végétaux, ou encore la fabrication de briquettes de substitution au bois de chauffe avec la sciure de bois. Les machines qui seront en démonstration ouvrent aussi la porte à la fabrication de bouteilles et de sachets et de produits divers tels que les pointes métalliques, les papiers toilette et les serviettes en papier, les assiettes, tasses, verres en plastique 

Pour la partie indienne, l'intérêt du projet est de deux ordres: «faire la promotion de technologies développées en Inde en vue de susciter des commandes auprès du secteur manufacturier indien », et assurer « la pénétration, de manière durable, du savoir-faire indien dans le secteur des PME dont les besoins sont plus nombreux et variés». Pour la Côte d'Ivoire, il s'agira «de connaître et d'évaluer de nouvelles opportunités qui peuvent être proposées à tout opérateur désireux de créer une micro ou une petite entreprise» et d'assurer également «la promotion de certaines technologies développées localement et sélectionnées par la Société ivoirienne de technologie tropicale et NRDC», le partenaire indien. 

Les missions indiennes se succèdent en Côte d'Ivoire depuis la signature de ce protocole d'accord, en vue de donner forme à ce projet. La dernière date du mois de juillet. Les deux structures partenaires, au regard de leurs missions d'intérêt public, ont convenu de solliciter des appuis financiers directs auprès de leurs gouvernements respectifs pour les deux à trois premières années du projet. A partir de la quatrième année, la société de gestion à but non lucratif qui sera spécialement créée et constituée à parts égales, devrait assurer son autofinancement par les ressources tirées de ventes de machines et de services liées aux machines commandées par les tiers. S'ils sont positifs, les résultats de la société seront «capitalisés et serviront à créer d'autres centres de démonstration de plus en plus spécialisés dans diverses régions de la Côte d'Ivoire». Un essaimage qui contribuera au développement de l'agriculture localement en offrant des débouchés certains aux productions et constituera un remède au cafard souvent ressenti dans l'arrière-pays du fait de cette angoisse quasi-permanente du non emploi. 

Repères 

ALERTE. Même en situation de plein emploi, il y a, selon l'AGEPE, un niveau de chômage dû aux imperfections sur le marché du travail. A Abidjan, il y a un taux de l'ordre de 31,8% au niveau des jeunes. En 2002, des signaux d'alerte ont été donnés par l'Agence sur l'état de l'occupation des personnes. 

MISE EN ŒUVRE. La formation des techniciens ivoiriens en Inde pour le fonctionnement et la maintenance des équipements était perçue comme préalable à la mise en oeuvre du projet dont les statuts ont été établis le 9 décembre 2006. 

Option : S'approprier le projet 

Notre préoccupation, c'est que les Ivoiriens s'approprient le projet, afin que nous ne décevions pas notre partenaire». C'est une véritable supplique que lance le président du Conseil d'administration de la Société ivoirienne de technologie tropicale, M. Koko Konan, à tous ceux qui peuvent être concernés, dans l'interview en page suivante. Ce projet, de toute évidence, revêt un double intérêt (économique et social) qu'il appartient aux Ivoiriens de transformer en réalité capable de modifier leur vie et leur monde. «Nous sommes prêts à former tous ceux qui bénéficieront de ce projet», indique M. Koko, pour rassurer les éventuels candidats. 

Avec un taux de chômage national de 13,1% avant la guerre en 2002, la Côte d'Ivoire connaît une recrudescence du chômage «assez élevé», selon les spécialistes. Cette situation cache des réalités spécifiques assez sérieuses qui se déclinent de la manière suivante: 31,8 à Abidjan et au niveau des jeunes, 40,1%. Après cinq années de crise armée, il va sans dire que la situation s'est aggravée; d'où tout l'intérêt de ce projet porté par NRDC, une société indienne, et I2T pour la Côte d'Ivoire. L'espoir que suscite ce projet doit se traduire en essai gagnant. Selon le président du Conseil d'administration de I2T, c'est non seulement une question de survie individuelle et collective mais aussi d'honneur national. «Si ce projet prend forme et que les Ivoiriens se l'approprient, l'Inde pourra renouveler l'expérience dans une deuxième phase et même la renforcer», espère-t-il. Vis-à-vis de l'Etat de Côte d'Ivoire lui-même, le citoyen lambda a également le devoir de faire aboutir ce projet, seule condition pour mériter toute éventuelle nouvelle aide. Ce projet, on ne peut en douter, est plus qu'opportun; parce que nous sommes un peu dans une phase de reprise économique, se félicite, à juste titre, le PCA de I2T. Il offre, estime M. Koko Konan, l'occasion à ceux qui veulent entreprendre et qui ont confiance en l'avenir de la Côte d'Ivoire d'exprimer un engagement concret. 
Source : All Africa, 22 août 2007
Article N°3
Schneider Electric Poursuivi en Chine

Schneider Electric a perdu samedi un procès pour violation de brevet en Chine et a été condamné à payer 335 millions de yuans (31,4 millions d'euros) de dommages et intérêts, a rapporté l'agence de presse Chine nouvelle. 

Le groupe français d'équipements électriques était poursuivi par Chint Group, le plus important fabricant chinois de produits basse tension, qui l'accusait de vendre des produits utilisant une technologie lui appartenant. Les dommages et intérêts, qui correspondent à l'estimation des profits réalisés par Schneider sur la vente des produits concernés entre août 2004 et juillet 2006, sont les plus importants jamais décidés dans un procès pour violation de brevet en Chine, précise Chine nouvelle. 

Evoquant ce dossier en avril, une porte-parole de Schneider avait déclaré que le groupe s'estimait autorisé à utiliser la technologie concernée et elle avait mis en cause la validité du brevet chinois de Chint. 

Source : Reuters - Les actualités en français, 30 septembre 2007

Article N°4
Chine: développer l'innovation pour accélérer la croissance économique
Shanghai, la plus grande ville de Chine, a affiché une croissance du PIB de 13% basée sur une hausse de 9,6% dans l'investissement en capital fixe au premier semestre 2007, grâce à un ajustement de la structure économique, indiquent des statistiques du gouvernement municipal. 

Le secteur tertiaire a contribué pour plus de 50% du total du PIB de la ville pendant les six premiers mois, soit une hausse de 14,1% en base annuelle. 

L'innovation technologique joue un rôle important dans l'accélération de la croissance économique rapide, la première fois depuis que la Chine a adopté sa politique d'ouverture il y a presque trois décennies, selon Chen Xian, un économiste de l'Acédémie des Sciences sociales de la province du Shandong. 

Ces dernières années, de nombreuses régions chinoises ont réalisé une croissance économique portée par la hausse des investissements et de la consommation des ressources, causant une forte pression sur l'environnement. 

La Chine a fait de la construction d'une société économe en ressources et favorable à l'environnement pour parvenir au développement économique et social, une tâche stratégique. 

La province orientale du Shandong a donné la priorité au développement et à la fabrication de 100 sortes de produits durant le 11ème plan quinquennal (2006-2010), dans l'objectif de développer des industries de fabrication avancées, telles que dans l'information électronique, la bio-ingénierie et les nouveaux matériaux, entre autres. 

La province du Guangdong, connue pour sa croissance économique rapide portée par les industries à forte main-d'oeuvre et les industries légères au début des années 1990, est entrée dans une nouvelle phase de développement, avec les industries automobiles, pétrochimiques, de construction navale, de sidérurgie, et de nouvelles technologies comme nouvelles forces motrices du développement local. 

La province orientale du Jiangsu fait aussi partie des régions côtières poursuivant une croissance économique rapide par le biais de l'avancée des sciences et technologies. 

"Poursuivre le développement économique à travers l'innovation reflète une conception scientifique du développement", selon Zhang Weiguo, directeur de l'Institut d'économie de l'Académie des Sciences sociales de la province du Shandong. 

La Chine a établi l'objectif d'élever la contribution de l'avancée des sciences et technologies à la croissance économique de 39% actuellement à plus de 60% en 2020. 
Source : Le Service en français de Xinhua, 3 octobre 2007
Article N°5
De plus amples réformes stimuleraient l’innovation en Chine, estime L’OCDE

La Chine doit mieux tirer parti de ses investissements en croissance rapide dans la recherche-développement (R-D) et dans l’enseignement supérieur si elle entend atteindre l’objectif qu’elle s’est fixé de devenir, d’ici 2020, une économie axée sur l’innovation, selon un nouveau rapport de l’OCDE.

Dans son premier examen consacré au système d’innovation en Chine, l’OCDE observe que la Chine a encore un long chemin à parcourir avant de s’être dotée d’un système national d’innovation moderne et hautement performant. Les dépenses de R-D ont augmenté de 19 % en rythme annuel depuis 1995, jusqu’à atteindre 30 milliards de dollars US (au taux de change courant), en 2005, ce qui place la Chine au sixième rang mondial. La Chine a réalisé des investissements tout à fait remarquables, à ce jour, dans le domaine de la R-D, des ressources humaines et des infrastructures en matière de R-D. Mais, dans le même temps, il reste beaucoup à faire pour qu'elle dispose d'un système national d'innovation pleinement développé et mature. Les dépenses étaient en grande partie axées sur le secteur de la haute technologie, la mise à niveau des équipements et des installations, et la recherche expérimentale pour de nouveaux produits, et non pas sur la recherche fondamentale, base de l’innovation à long terme. Il faudrait intensifier les investissements dans des secteurs comme les services, l’énergie, les technologies de l’environnement et la recherche fondamentale.

A l’avenir, la Chine pourrait aussi se trouver confrontée à une pénurie de travailleurs qualifiés dans le domaine de la science et de la technologie, bien qu’elle ait actuellement un plus grand nombre de chercheurs que tout autre pays, à l’exception des Etats-Unis. Ces dernières années, le nombre des diplômés universitaires de premier cycle en science a même baissé, en chiffres absolus. La Chine devrait améliorer la qualité des études scientifiques pour attirer un plus grand nombre d’étudiants, en mettant davantage l’accent sur les compétences managériales et l’entrepreneuriat.

Malgré une série de réformes depuis le milieu des années 1980, les capacités d’innovation du secteur des entreprises, en Chine, restent faibles. Un approfondissement de la réforme du système financier chinois, qui reste dominé par les banques publiques, favoriserait l’innovation dans les entreprises. Des marchés de capitaux plus ouverts et plus efficients permettraient aussi aux entrepreneurs de prendre davantage de risques et d’investir dans des secteurs comme la biotechnologie qui nécessitent des investissements à long terme.

Pour encourager les entreprises nationales à innover et à mieux tirer parti de liens plus étroits avec les centres de R-D des entreprises étrangères, les autorités devraient mieux faire respecter les droits de propriété intellectuelle et renforcer la concurrence.

Les universités jouent un rôle clé dans le système d’innovation chinois. Elles gèrent plus d’une entreprise sur dix, en Chine, dans le domaine de la science et de la technologie, sont à l’origine d’un brevet sur cinq parmi les brevets accordés chaque année et apportent du capital risque à des entreprises prometteuses qui se créent. Un approfondissement de la réforme de ces organismes publics de recherche aiderait à améliorer la qualité et l’efficience des chercheurs, ce qui est très important car la demande actuelle de dirigeants de talent ou de chercheurs hautement qualifiés excède l’offre.

La Chine devrait aussi améliorer sa gouvernance de la politique scientifique et d’innovation. Sa capacité d’allouer des ressources publiques pour soutenir les priorités gouvernementales a joué un rôle clé en lui permettant de combler son retard technologique par rapport au reste du monde. Mais on pourrait améliorer la conception, la gestion et l’évaluation des programmes, et ceux-ci pourraient être davantage axés sur le marché.

Les autorités centrales devraient envisager de créer un mécanisme pour coordonner plus efficacement les initiatives des différentes administrations au niveau national, et énoncer des lignes directrices pour éviter les duplications entre les programmes scientifiques et d’innovation régionaux et nationaux. Il serait aussi intéressant de créer une agence indépendante pour suivre et évaluer la réussite des programmes.

L’émergence de la Chine en tant qu’acteur mondial dans le secteur de la science et de l’innovation devrait profiter aussi bien à la Chine qu’au reste du monde. Pour gérer l’intégration sans heurts de l’économie chinoise dans l’économie mondiale du savoir, la Chine et les pays de l’OCDE doivent préserver un esprit de dialogue et de coopération, en particulier sur des questions telles que les droits de propriété intellectuelle, le transfert de technologies et les normes technologiques.

La Chine n’est pas membre de l’OCDE mais participe en qualité d’observateur aux travaux de certains de ses comités. L’examen du système d’innovation chinois par l’OCDE s’inscrit dans le cadre d’un programme de coopération en direction des pays non membres lancé en 1995. L’OCDE a déjà publié diverses études consacrées à la Chine, notamment des examens de l’économie chinoise, de la gouvernance en Chine et des politiques en faveur de l’investissement direct étranger.

Source : Site Internet de l’OCDE, 27/08/2007 (http://www.oecd.org/document/5/0,3343,en_2649_201185_39160453_1_1_1_1,00.html)
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